
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Décret no 2015-101 du 2 février 2015 relatif au calcul des prestations en espèces  
versées aux assurés au régime social des indépendants 

NOR : AFSS1501511D 

Publics concernés : artisans, commerçants et professions libérales relevant du régime social des indépendants. 
Objet : calcul des prestations en espèces versées aux assurés au régime social des indépendants. 
Entrée en vigueur : le présent décret entre en vigueur le lendemain de sa publication, s’agissant des prestations 

versées au titre de la maladie, et le 1er mai 2015 s’agissant des prestations versées au titre de la maternité, de la 
paternité, de l’accueil de l’enfant et de l’adoption. 

Notice : le présent décret modifie les règles de calcul des prestations en espèces servies au titre de l’assurance 
maladie et maternité du régime social des indépendants, afin de mettre en cohérence les montants servis et les 
cotisations effectivement acquittées par les assurés. 

En application du présent décret, si le revenu de l’assuré ayant servi de base au calcul des cotisations est 
inférieur à un montant équivalent à 10 % du plafond annuel de la sécurité sociale, le montant des prestations en 
espèces servies en cas de maladie est nul et celui des prestations en espèces servies en cas de maternité est égal à 
10 % du montant dû. 

Références : les dispositions du code de la sécurité sociale modifiées par le présent décret peuvent être 
consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 613-19 et L. 613-20 ; 
Vu les délibérations des sections des professions artisanales et des professions industrielles et commerciales du 

conseil d’administration du régime social des indépendants en date du 9 décembre 2014 ; 
Vu l’avis de la Caisse nationale du régime social des indépendants en date du 9 décembre 2014, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre III du titre Ier du livre VI du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o Le premier alinéa de l’article D. 613-4-1 est ainsi rédigé : 

« Sous réserve des dispositions de l’article D. 613-29, le montant de l’allocation forfaitaire de repos maternel 
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 613-19 est égal à la valeur mensuelle du plafond mentionné à 
l’article L. 241-3 en vigueur à la date prévue du premier versement. » ; 

2o Le premier alinéa de l’article D. 613-4-2 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« I. – Sous réserve des dispositions de l’article D. 613-29, le montant de l’indemnité journalière forfaitaire 
mentionnée à l’article L. 613-19 et au premier alinéa de l’article L. 613-19-2 est égal à 1/730 de la valeur annuelle 
du plafond mentionné à l’article L. 241-3 en vigueur à la date prévue du premier versement. 

« II. – L’indemnité journalière mentionnée au I est versée sous réserve de cesser toute activité : » ; 

3o L’article D. 613-21 est ainsi rédigé : 

« Art. D. 613-21. – Sous réserve des dispositions de l’article D. 613-29, le montant de l’indemnité journalière 
est égal à 1/730 du revenu d’activité annuel moyen des trois années civiles précédant la date de la constatation 
médicale de l’incapacité de travail. Le revenu d’activité pris en compte est celui sur la base duquel est calculée la 
cotisation mentionnée à l’article D. 612-9 dont est redevable l’assuré, dans la limite du plafond annuel mentionné à 
l’article L. 241-3 en vigueur à la date du constat médical. » ; 
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4o Ce chapitre est complété par une section VI ainsi rédigée : 

« Section VI 

« Dispositions diverses 

« Art. D. 613-29. – Lorsque le revenu d’activité annuel moyen pris en compte pour le calcul de la cotisation 
mentionnée à l’article D. 612-2 due au titre des trois années civiles d’activité précédant la date prévue du premier 
versement de l’allocation mentionnée à l’article D. 613-4-1 ou de l’indemnité journalière mentionnée à 
l’article D. 613-4-2 est inférieur à un montant équivalent à 10 % de la moyenne des valeurs annuelles du plafond 
mentionné à l’article L. 241-3 en vigueur au cours des trois années considérées, le montant de cette allocation ou de 
cette indemnité est égal à 10 % de celui mentionné respectivement aux articles D. 613-4-1 et D. 613-4-2. 

« Art. D. 613-30. – Lorsque le revenu d’activité annuel moyen pris en compte pour le calcul de la cotisation 
mentionnée à l’article D. 612-9 due au titre des trois années civiles d’activité précédant la date prévue du premier 
versement de l’indemnité journalière mentionnée à l’article D. 613-21 est inférieur à un montant équivalent à 10 % 
de la moyenne des valeurs annuelles du plafond mentionné à l’article L. 241-3 en vigueur au cours des trois années 
considérées, le montant de cette indemnité est nul. 

« Art. D. 613-31. – Pour les personnes affiliées postérieurement à la troisième année civile précédant la date de 
premier versement de l’allocation ou de l’indemnité ou la date de la constatation de l’incapacité de travail, le 
revenu d’activité pris en compte pour le calcul de l’allocation mentionnée à l’article D. 613-4-1 et des indemnités 
journalières mentionnées aux articles D. 613-4-2 et D. 613-21, ainsi que pour l’application des articles D. 613-29 et 
D. 613-30, est : 

« 1o Pour les personnes affiliées au cours de l’avant-dernière année civile précédant cette date, le revenu annuel 
moyen sur la base duquel a été calculée la cotisation mentionnée à l’article D. 612-2 ou à l’article D. 612-9 due au 
titre des deux premières années civiles d’activité ; 

« 2o Pour les personnes affiliées au cours de la dernière année civile précédant cette date, le revenu annuel sur la 
base duquel a été calculée la cotisation mentionnée à l’article D. 612-2 ou à l’article D. 612-9 due au titre de la 
première année civile d’activité ; 

« 3o Pour les personnes affiliées durant l’année civile en cours, le revenu annuel sur lequel a été calculée jusqu’à 
cette date la cotisation mentionnée à l’article D. 612-2 ou à l’article D. 612-9 ou, lorsque la première date 
d’exigibilité mentionnée à l’article D. 612-13 ou la date de déclaration mentionnée à l’article R. 133-30-3 n’est pas 
atteinte, l’assiette minimale mentionnée au premier alinéa de l’article D. 612-5 pour l’application des dispositions 
des articles D. 613-4-1 et D. 613-4-2 ou au troisième alinéa de l’article D. 612-9 pour l’application des dispositions 
de l’article D. 613-21. 

« En cas de période d’affiliation incomplète au cours de la première ou de la deuxième année d’activité, le 
revenu de cette période est, pour la détermination du revenu annuel mentionné aux 1o à 3o, rapporté à l’année 
entière pour l’application des dispositions des articles D. 613-4-1 et D. 613-4-2. 

« Art. D. 613-32. – Les dispositions des articles D. 613-29 et D. 613-30 ne sont pas applicables aux personnes 
mentionnées au quatrième alinéa de l’article D. 612-5. 

« Pour ces mêmes personnes, le montant des indemnités journalières mentionnées à l’article D. 613-21 est 
calculé sur la base d’un revenu égal à l’assiette minimale mentionnée au troisième alinéa de l’article D. 612-9. » 

Art. 2. – I. – Les dispositions du présent décret s’appliquent : 

1o Aux indemnités journalières définies à l’article D. 613-21 du code de la sécurité sociale versées à l’occasion 
d’arrêts de travail débutant à compter du lendemain de la publication du présent décret ; 

2o Aux allocations forfaitaires définies à l’article D. 613-4-1 du même code dont le premier versement intervient 
à compter du 1er mai 2015 ; 

3o Aux indemnités journalières définies à l’article D. 613-4-2 du même code versées au titre des cessations 
d’activité débutant à compter du 1er mai 2015. 

II. – Par dérogation aux dispositions de l’article D. 613-29 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue 
du présent décret, le montant de l’allocation et de l’indemnité journalière respectivement mentionnées aux 
articles D. 613-4-1 et D. 613-4-2 du même code dont le premier versement aux assurés mentionnés à 
l’article D. 613-29 intervient entre le 1er mai et le 31 décembre 2015 est réduit de moitié. 

Art. 3. – Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales, de la santé et des 
droits des femmes et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 février 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE 
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Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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